
Comptabilité - Exercice 1989 - Ouvertures de crédits au budget supplémentaire
(budget principal et budget du Service de Soins à Domicile

pour Personnes Agées)

M. BOICHARD, Premier Adjoint, Rapporteur : Le Conseil Municipal est invité à inscrire au

Budget Supplémentaire de l’exercice courant, le crédit nécessaire d’une part à la passation d’opérations

d’ordre et d’autre part à l’encaissement de recettes.

Ces ouvertures de crédits sont regroupées dans le tableau ci-après.
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